
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

N° : 500-11-047820-143 
DANS L'AFFAIRE DE LA Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des 
compagnies, LRC 1985, c C-36 : 

BÉTON BRUNET LTÉE; 

et 

7507852 CANADA INC. (faisant affaires sous la 
dénomination Next Polymers); 

et 

GESTIONS R.C.F.L. INC. (faisant affaires sous 
la dénomination Produits de béton Soulanges); 

et 

LES PRODUITS DE BÉTON CASAUBON INC.; 

et 

DISTRIBUTION BRUNET INC.; 

et 

BÉTON BRUNET 2001 INC./BRUNET 
CONCRETE 2001 INC.; 

et 

7956517 CANADA INC. (faisant affaires sous la 
dénomination Industries B&X); 

et 

6353851 CANADA INC.; 

et 

9197-8379 QUÉBEC INC.; 

et 

7507917 CANADA INC.; 

Débitrices-Requérantes 

COUR SUPÉRIEURE 
CHAMBRE COMMERCIALE 

(siégeant en tant que tribunal désigné en vertu 
de la Loi sur les arrangements avec les 

créanciers des compagnies, L.R.C. 1985, 
c. C-36) 
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et 

BANQUE HSBC CANADA INC.; 

et 

ERNST & YOUNG INC. (Monsieur Martin P. 
Rosenthal, CPA, CA, CIRP); 

et 

7956592 CANADA INC.; 

et 

U.S. CONSTRUCTION SUPPLY CORP.; 

et 

CONCRETE PRODUCTS OF THE PALM 
BEACHES, INC.; 

et 

BERNARD BRUNET; 

Mis en cause 

Et 

RAYMOND CHABOT INC. (Monsieur Jean 
Gagnon, CPA, CA, CIRP); 

Contrôleur 

ORDONNANCE RELATIVE AUX RÉCLAMATIONS TARDIVES 
(Article 11 de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies 

(L.R.C. 1985, c. C-36)) 

U la Demande des Débitrices-Requérantes pour directives relatives aux réclamations tardives, 
I s pièces et la déclaration sous serment au soutien de celle-ci (la « Demande »), le Rapport du 

ontrôleur portant sur la Demande et les représentations des procureurs des Débitrices-
equérantes; 
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ONSIDÉRANT les ordonnances rendues par le tribunal dans le présent dossier dont 
I Ordonnance initiale du 28 novembre 2014 rectifiée le 1 er  décembre 2014, l'Ordonnance relative 
u traitement des réclamations du tribunal du 10 décembre 2014 et l'Ordonnance 
'homologation du plan de transaction et d'arrangement des Débitrices Brunet du 27 février 
015 (tel qu'amendé de temps à autre, le « Plan »); 

ONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des 
ompagnies, L.R.C. 1985, c. C-36; 

OUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

ACCORDE la Demande; 

DÉCLARE que les Débitrices-Requérantes ont donné un avis préalable suffisant de la 
présentation de la Demande aux parties intéressées; 

DÉCLARE que les termes qui ne sont pas autrement définis dans la présente ont la 
signification qui leur est donnée par l'Ordonnance relative au traitement des 
réclamations; 

ORDONNE que la Date limite de dépôt des Réclamations, des Réclamations contre les 
Administrateurs et les Dirigeants et des Réclamations contre les Autres parties Brunet 
applicable aux réclamations suivantes (les « Réclamations tardives ») soit réputée être 
conforme à ce qui suit : 

Date limite de 
dépôt réputée 

Nom du créancier 
Montant 

rétamé ($CAD) 
(total) 

23 janvier 2015 City of Mount Pearl 4 115,92 

28 janvier 2015 
Corporation de l'école Polytechnique de 
Montréal (BRCDT) 

18 000,00 

29 janvier 2015 J.W. Bird and Company Ltd (Bird Stairs) 2 281,85 

30 janvier 2015 Gunn Product Services 1 740,46 

30 janvier 2015 Orkin Canada Corporation 714,75 

2 février 2015 Alpine Construction Supplies Ltd 67 794,48 

4 février 2015 Énergie NB Power 1 438,78 

9 février 2015 Services MATREC inc 657,77 

11 février 2015 Videotron SENC 588,14 

11 février 2015 Halifax Water 1 515,96 

12 février 2015 Industries Lam-e inc. 1 014,89 

16 février 2015 Bell Alliant 1 542,38 

16 février 2015 TOP LIFT ENTREPRISES INC. 15 443,97 

23 février 2015 Reliance Home Comfort 124,68 

27 février 2015 Gilles St-Denis Consultant 10 347,76 

5 mars 2015 Konecranes Canada Inc. 1 305,20 
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Date limite de 
dépt réputée Nom du créancier 

Montant  réclamé ($CAD) 
(total) 

20 avril 2015 Groupe Harnois inc. 1 577,74 

21 avril 2015 Investissement Québec 550 000,00 

30 juin 2015 CSST 167 891,29 

30 juin 2015 Romain Brutus 258,88 

16 juillet 2015 Steve Demers 582,40 

13 août 2015 Commission Scolaire Pierre-Neveu / 
Service de la taxe 

1 330,00 

2 juin 2016 Manitoulin Transport 4 557,63 

16 septembre 2016 Les Services Routiers du Nord Inc. 1 207,28 

13 mars 2017 
Syndicat Québécois des Employés et 
Employés de Services, Local 298 

3 946,94 

Total 859 979,15 

AUTORISE le Contrôleur et les Débitrices-Requérantes à procéder à l'examen des 
preuves de réclamation relatives aux Réclamations tardives en application de 
l'Ordonnance relative au traitement des réclamations et du Plan et, le cas échéant, à 
procéder aux distributions auxquelles ont droit les détenteurs des Réclamations tardives 
aux termes du Plan. 

ORDONNE l'exécution provisoire de cette ordonnance nonobstant appel, sans nécessité 
de fournir un cautionnement. 

LE TOUT, sans frais de justice. 

Le 18 mai 2017 

L'honorable Louis Gouin, j.c.s. 


